
8872 - Il vole de l’argent et le remet à son père

La question

Question : Un enfant vole de l’argent et le remet à son père. Ensuite le père est mort sans rien

laisser. Est-ce que l’enfant doit rembourser l’argent volé quand il sera majeur ?

La réponse détaillée

Oui, il est tenu de le rembourser. Allah le sait mieux.
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